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1. ANNEXE 1 – Délibération tirant le bilan de la concertation 
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2. ANNEXE 2 – Lettre du commissaire enquêteur au Maire de BOUCHET 

Jean BIZET 
Commissaire enquêteur 

 
                                                                                                                                        Le mardi 11 avril 2023   

                                                                                                                           

                                                                                                                   à   Monsieur le maire de BOUCHET,                                             

                                                                                       

Objet :  
Enquête publique unique relative au projet de PLU conjointement au projet de PDA d’un bâtiment classé aux 
monuments historiques remarquables de la commune de Bouchet 
 

Monsieur le Maire, 

 

Considérant l’arrêté préfectoral de Madame la Préfète du 6 avril 2023 qui porte refus de dérogation en 

l’absence de SCoT et n’autorisant pas la commune de BOUCHET à ouvrir à l’urbanisation les 4 secteurs 

présentés dans le projet de PLU, l’arrêté arrivé le jour d’affichage de l’avis d’enquête publique dans les 

journaux ainsi qu’en divers lieux de la commune, 

Considérant l’avis initial de Madame la Préfète du 28 février 2023 qui donne un avis défavorable au projet 

de PLU, suite aux observations émises par les différents services de l’État et qui vous demande de prendre 

en compte les points précis listés dans son courrier, afin que le projet ne soit pas juridiquement fragilisé, 

Considérant également l’avis favorable mais avec réserves de la CDPENAF du 03 mars 2023, et qui 

indique un avis défavorable sur l’ensemble des STECAL, 

Je prends acte que selon vos informations, sur les conseils de Monsieur le Sous – Préfet de Nyons, vous 

avez décidé de maintenir l’enquête publique dans le calendrier prévu. 

J’ai pris note également que vous avez, en liaison avec le bureau d’études, travaillé sur le projet de PLU, 

afin de lever le maximum de réserves et également de corriger des observations erronées que certains 

services de l’État ont pu faire. 

En conséquence de quoi je vous demande expressément de porter à la connaissance du public et donc 

avant l’ouverture de l’enquête publique les corrections et améliorations que vous avez envisagées et que 

vous rajouterez au dossier de projet de PLU. 

Sans ce document important j’ai le regret de vous signaler ne pas être en mesure de conduire cette enquête 

publique. 

Je vous demande également de bien vouloir insérer ce courrier dans le dossier de projet de PLU. 

 

Veuillez recevoir Monsieur le Maire, mes respectueuses salutations. 

 

Jean BIZET 

Commissaire enquêteur  

Pour cette enquête 
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3. ANNEXE 3 – Certificat d’affichage 
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4. ANNEXE 4 – Annexes de la chambre d’agriculture                 

Zone sud bourg (U3) : des transitions à gérer (Cf.  

Etude suggestion de la chambre d’agriculture : 

La chambre d’agriculture propose : 

 

Réponse de la commune 

Il sera proposé d’inscrire dans le règlement une bande de végétalisation obligatoire d’une largeur de 
8m comme dans les espaces résidentiels. Une bande de 20 m comme demandé dans l’avis ne se 
justifie pas s’agissant d’équipements et non de logements. D’autre part elle conduirait à geler 
environ 5600 m² de la surface du site, ce qui, à l’heure de la densification et de l’optimisation foncière 
des zones constructibles apparaissent peu en cohérence avec ces objectifs... 
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5. ANNEXE 5 - Photos de points particuliers 

 
5.1 Zone prévue pour accueil activités économiques 
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5.2 Emplacement réservé cimetière 

Côté Est / Impossibilité d’ouvrir un accès de ce côté (tombes sur mur et propriétés en face) 

 

 

Côté Ouest / possibilité d’accès mais inconvénient d’une vigne 
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5.3 Zone U3 friche implantation MSP vers mairie/poste destinée à être une OAP 
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5.4 STECAL station assainissement 

 

 

En cas d’agrandissement : à privilégier à gauche (côté vigne) et à droite (Est-Ouest). Eviter l’espace 
boisé qui va jusqu’à la rivière tout près 
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5.5 STECAL Camping 

Il faut éviter d’empiler les mobil homes et se rapprocher trop près des bois 
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5.6 Bords de l’Hérin 

      

Cheminement doux à réserver aux enfants comme aux adultes : coin de promenade et de nature en 
continuité du jeu de boules. A prévoir un parcours éducatif sur la flore locale et des dispositifs de mise 
en forme santé. 
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6. ANNEXE 6 – Deuxième recours qui annule et remplace le premier recours et qui acte la position 
de la commune  
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Un tableau des engagements financiers fermes pris par la commune est joint à cette lettre  
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7. ANNEXE 7 – Bilan des actes d’urbanisme BOUCHET 2020/21/22 

 

Légende :  

PA : Permis d’Aménager 
AT/PD : Autorisation de Travaux / Permis de Démolir 
PC : Permis de Construire supérieur à 20 m² 
DP : Déclaration Préalable de travaux de moins de 20 m² 
Cub : Certificat d’urbanisme opérationnel 
Cua : Certificat d’urbanisme d’information 
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8. ANNEXE 8 – Prescriptions de la commission de sécurité du camping 
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9. ANNEXE 9 – Plaquette des aménagements sur rive gauche de La Saleine CREST pour exemple 

 

Une idée pour l’aménagement loisir le long de l’Hérin 


